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Cherchez l'étymologie du nom de ce genre, vous 
ne  la  trouverez  pas,  car  il  n'en  a  pas  !  Leurs 
auteurs  n’ont  pas  suivi  la  voie  traditionnelle. 
Lindley,  Schlechter  ou  d'autres  taxonomistes 
historiques  l'auraient  peut-être  dénommé 
Aeranthopsis puisque c'est  un  Aeranthes un peu 
particulier  qui  en  est  à  l'origine.  en  2007,  P.J. 
Cribb,  Hermans  et  D.L.  Roberts  ont  utilisé 
l'anagramme  du  genre.  Ils  n'ont  pas  été  les 
premiers  à  le  faire  puisque  Garay et  Sweet  ont 
créé  en  1974  le  genre  Sedirea qui  est 
l'anagramme,  ou  plus  exactement 
l’anacyclique,  d'Aerides.  Les  auteurs 
modernes  manqueraient-ils  d'imagination 
ou de culture classique ? Non,  plutôt  une 
pointe  d'originalité  dans  une  discipline 
ardue qui n'a de cesse de nommer, classer et 
organiser l'ensemble des espèces connues.

Pourquoi avoir créé un nouveau genre pour 
Aeranthes  henrici puisqu’il  s’agit  bien  de 
lui ici ?

Le  genre  Aeranthes comprend 48  espèces 
dont 46 sont endémiques des Mascareignes, 
et  deux  seulement  sont  présentes  sur  le 
continent  africain  (A.  africana et  A.  
parkesii).  Quant  à  A.  henrici,  il  est 
endémique  de  Madagascar.  Schlechter  l'a 
décrit en 1925 et l'a dédié à Henri Perrier 
de  la  Bâthie,  botaniste  célèbre  pour  avoir 
publié sa Flore de Madagascar dans les années 40.
Mais  cette  espèce  n’est  pas  représentative  du 
genre  Aeranthes et  en  diffère  par  plusieurs 
caractéristiques :

Aeranthes A. henrici
Racines Fines et ramifiées Épaisses et peu 

ramifiées
Feuilles Rubanées, coriaces 

et à bords plats
Lancéolées à bords 
ondulés

Inflorescence Longue et filiforme Courte
Floraison Fleurs à 

épanouissement 
successif

Fleurs à 
épanouissement 
simultané

Fleurs blanches, vertes ou 
jaunes
Aspect translucide,

Grandes, 
blanchâtres à 
verdâtres 

Labelle Bords entiers Bords découpés
Éperon Court et épais Long et fin

Certains  caractères  morphologiques  d'A.  henrici  
(racines,  inflorescence,  éperon) ne sont  pas sans 
rappeler  ceux  des  Aerangis.  D'autre  part,  des 

études  génétiques  (Micheneau  en  2005  à 
l'Université de la Réunion), rapprochent le genre 
Aeranthes de Jumellea, tout en classant A. henrici  
près de Beclardia, Cryptopus et Oeonia.

Il a donc paru nécessaire à P.J. Cribb, Hermans et 
D.L.  Roberts  de  transférer  cette  espèce dans  un 
nouveau genre dont elle est le seul représentant.

Erasanthe  henrici est  une  plante  épiphyte  qui 
pousse   en  forêt  humide 
entre  700  et  1000  m 
d'altitude.  À  côté  de 
l'espèce  type  (E.  h  ssp 
henrici)  originaire  du 
nord  et  du  nord-est  de 
Madagascar,  la  sous-
espèce  E.  h.  ssp 
isaloensis, originaire  du 
massif  d'Isalo  au  sud-
ouest  de  l'île,  s'en 
distingue  surtout  par  ses 
fleurs  plus  petites  et  sa 
colonne  plus  longue  que 
pour le type.

À cause  de  la  beauté  de 
ses  fleurs  et  de  l'intérêt 
que lui porte les amateurs, 
la  situation  d'Erasanthe 

henrici à  Madagascar  est  critique.  La 
déforestation pour  l'exploitation  du  bois  et  pour 
leur conversion agricole réduisent inexorablement 
son habitat. La collecte de plantes sauvages pour 
alimenter  le  commerce  est  si  importante  que 
l'espèce a déjà disparu de plusieurs de ses stations. 
Le feu, naturel ou provoqué, est une autre cause 
de sa raréfaction.
Elle est classée par l’UICN en voie d'extinction. 
Dans  le  cadre  des  accords  CITES,  Madagascar 
interdit  les exportations des plantes sauvages de 
cette  espèce.  Les  programmes  de  multiplication 
artificielle  permettraient  de diminuer  la pression 
de collecte.
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